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L.0. MARQUIS,

Le il,!~: d I iî.tiû.: à: 4a il, 25i Oc3(>tol,î-e der'.
nier, a r dea 1 roloinge: la i'ésoltiion ci dlessous jquà
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AVANTAGE EXCEPTIONNEL

Nous attirons la.tt<'tto; ;oi (Ji'tils 1-S memnbres qui font
actuclJemèn-nt partie de Li Sori£Tg i- Y~L.T ST-Rocii
sur la résolution adûptise 'ai' tlé bureau le dIietioli et que
nous pu blions dans ci- Bo l,- tiîîi.

Tous ceux qui désirent 1t lett$zIu'l'té le la Société se
feront un devoir de porter a l-t connilSsance des nmmbres
qui, pour une raison ou; rr 'r unle alin.2 nous ont laissé et
qui jouis5sent t'Iltnre' d'un'liii-» c.mnti, l'avanitage elt:ep-
tionnel, que laSrît'leur olfî'e' aujouird'huii de se faire
ré,dmetsr.: ài la -title deaîmoî<< stbir unt examen médi-
cal 8atiSfttisIi#.

Que l'oa faoîhils que c-haî<1îi muembre qule l'oit fait
entrer ou réinstaller -ara'-iit à notre décès une piastre die
plus à nos héritiersý.

RÉSOLUTION

A\un iiie dit Bur eail de Directionl de LA SOCIÉTÉi BIEN~s-
VEIII.A'i i S'-liî, ti nule vil conlformiité (les 'g-

* inleiis, Il, septième joli d.le juillet Coliranilt il a été

i. A tteîîdin qun'on ar:.îîd nombrie (lé membres qui onît
7esé dle faîire pal lie (le LASOCIÉTÉi 13IEITLLANT ST-I.Rc
ont ni. iiiilè le désir dWétre i éltèré danls leu rs»pri vilèges.

(le inlenibres lie laSo.1 c
2.Attendu nqu'il est dans l'inîtérêt del L.A SociîVrî 3:-
v~î..~r~que ltisî les mnlenîlises anc1iens; qui jolliseent cil-

CCII' <'une hom-1e( santé' et qlui se trouvent dans les colidi-
tlions von ltuee piai les r.gen' sfassent de niouveau partie'
(le la société,

Qu'un avis Soit :resià chacun (les anciens membres
qui1 ont, cessé de l'a ire parlie dle LA~ 'Soi'OIÉ EYTIÉAT

110111ocn (lîres ra-isons1 autes que celles mentifionnées
aux ararapes iii, deux el, trois le l'article cinq, les infor.-

tuant qune le Buireau det direction est peét. à prendre ci) coni-
sidération 11,111 admission coutu e bres (le la dite Scé
ti. aux conditions suivantes !4avoir.:

De reli an e devra, être tomibé, depuis sa sortie de la
sorVié"tè souis le couip (les cas ()'expulsion mentionnés au.(

pa' agraphles tin, deux et trois lie l*arlicle cinq des présentsi

I)ovra pos-zider touites les qualifications requises lYli' le
~'a ragratlie in le 'tle deux et nu0 pas être sujet aux ex.
pulsion dul paragraphe deux eu mêème article aisi que ses

anwm' ernet t que plisdans tefBllietin (le la Société
Suiri nit examen médical à ses frais et devant le médiecin

désigné par le buireau de direction
Que sur rc.eption de l*examen médical trouvé satisf.im-

sailti le trésorier -éàéral. soit autorisé à faire remise à tel
aspirant de couis arrérages et droit d'entrée exigés par les
règlemlents, moins tout.2fois le Cût, <le l'examen médical et
l'appel qui sera, mîentionné dans le Bulletin dul premier de
septembre prochain.

Que pour- bénéficier des avaniages ci-dessus accordés, le
requérant devra transmettre sont appliczmtiom d'hui aut pre-
mier septembre prochain.

Sin)C.-E. NOLET,

Vraie copie,

Se'crétaire.
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Amendement du six octobre :
Tout ancien membre agé actuellement de 50 ans révolus

devra sl-il se trouve dans les conditions déjà ci-dessus men-
tionnées, payer ltus les arrérages àâûs à la Société et subir
tit examen médical à la satisfaction du bureau dddirectiom.

Vraie copie.

J. A. HAMEL,
Secrétaire

tSir.zif) J. A. HAMEL,
Secrétaîrp.
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